
VIOLENCE DANS LE COUPLE
Vt$ 4'€4v,om

v" a853

Toléramcezéro! (tott taooQ

"ïr$:ru:::::iilli"f,ï;
I la politique appliquée en

matière de violence conjugale. Lâ
minisûe de la Justice Laurette On-
kelinx etle collège des procureurs
généraux viennent en effet de si
gner une circulaire qui vise à
mieux combattrc les violences au
sein du couple, thème, par ailleurs,
d'une campagne d'Amnesty Inter-
national (photo\.
Dans la circulaire,
elles sont définies
comme < toute forme
de violence phy-
sique, sexuelle, psy-
chologique ou éco-
nomique entre des
époux ou des per-
sonnes cohabitant
ou ayant cohâbité et
entretenant ou ayant
entretenu une rela-
tion affective et
sexuelle durable ).
Présentée symboli-
quement le 7 mars, à
la veille de la Journée
internationale de la
femme, la circulaire
entrera en vigueur
dès le 3 avril pro-
chain. Elle contient
des instructions pré-
cises à destination
des policiers et des
magistrats ; chaque

cas deviolence devla être pris au
sérieux dès le début du processus;
un procès-verbal dewa êûe étaui
chaque fois qu'il y a infractioh;
tous les appels delront etre enre-
gistrés ; les auditions pourront
également etrc effegistrées par vi-
déo... La circulaire prévoit par
ailleurs la possibiliré d'éloigner
I auteur des faits de son domicile,
de façon préventive. tl.a


